
LIMITOX
Limiter les rejets polluants

dans le milieu naturel
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Le 11ème programme «Sauvons l’eau» de l’Agence de 
l’Eau affiche comme l’une des priorités, la lu�e contre les 

pollu�ons toxiques. 

Ce�e ac�on vise à prévenir la pollu�on toxique dispersée 
d’origine industrielle en accompagnant les professionnels dans 
l’améliora�on des rejets et leur impact environnemental, et/ou à 

travers la préven�on des pollu�ons accidentelles. 

L’Établissement Public d’Aménagement et de Ges�on de l’Eau 
(EPAGE) Doubs Dessoubre porte et anime ce�e opéra�on 
collec�ve bap�sée LIMITOX. Les entreprises présentes sur notre 
territoire (voir carte au dos) peuvent bénéficier d’aides 
financières de la part de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse* pour leur projet d’inves�ssement en ma�ère de 

préven�on de la pollu�on toxique et/ou accidentelle.  

Bénéficiez
de subvention* 
jusqu’à 70%
sur vos investissements
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Les aides de l’Agence de l’Eau RMC
Dans le cadre de l’opéra�on « LIMITOX » les entreprises peuvent bénéficier de 
subven�ons de la part de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse dans le 
cadre du régime de minimis*, sur la période 2022-2024. A�en�on, l’aide est 
condi�onnée à un montant de travaux ≥ 5 000€ TTC.

Pe�tes et 
moyennes 

entreprises** 

Grandes 
entreprises**

70%
40%

Études
Diagnostic,

bilans de pollution, 
essais pilote, etc.

Travaux contre la pollu�on 
dispersée

Installation de prétraitement des 
eaux usées industrielles, 

amélioration des capacités 
épuratives d’une filière de traitement 
des effluents industriels, couverture 
de la zone de stockage des produits 

et des déchets toxiques,
technologies dites �propres�, 

recyclage des eaux en circuit fermé, 
etc.

Travaux pour limiter le risque 
de pollu�on accidentelle

Installation de bacs de rétention, 
armoires sécurisées, bassin de 

confinement, etc.

*De minimis : encadrement par la règlementation européenne des aides d’état aux activités 
économiques concurrentielles. Limité à 200 000€ d’aides publiques sur les 3 derniers exercices 
fiscaux

**Selon la définition européenne (cf. art.6 de l’annexe à la recommandation 2003/361/CE) 

Les chargées de mission de l’EPAGE Doubs Dessoubre, en partenariat avec la 
CCI Saône-Doubs vous accompagnent :

Une démarche en 4 étapes

Ciblage et prise de contact avec les entreprises

1

Compte rendu de la visite : synthèse, rappel 
règlementaire et prescritpions techniques 

3

Accompagnement, rédac�on et dépôt du dossier 
de demande d’aides, et mise à jour de votre 

situa�on administra�ve (arrêté de déversement, 
constat de non-rejet)

4

2

Diagnos�c sur site en 3 axes
rejets d’eaux usées industrielles
ges�on des produits dangereux
ges�on des déchets dangereux

Plus d’informa�ons sur www.doubsdessoubre.fr/limitox/


